
District Saône et Loire de Football 
 
Siège social : 
234 Avenue d’Alembert–Zone Coriolis– 71 210 TORCY 
03 73 55 03 35 

 
 
 
 
 
 

 
 

Réunion 5 du dimanche 14 décembre 2025 en Visioconférence 
 
 
Présents : 
Messieurs Jérôme LOREAU / Anthony GONCALVES / Mickaël BRAY / Sébastien FEVRE / Mohamed 
MAHLA / Jérémy LEBLANC / Alexis GUILLON 
 
Assistent : 
Gwenaël MARTIN – Chargé de mission pour l’arbitrage départemental. 
 
 
 
La commission d’arbitrage du DISTRICT 71, réunie en Visio le 14/12/2025 à 11h, a validé les notes 
théoriques Les candidats issus de la première session de FIA (formation initiale en arbitrage) qui s’est 
déroulée à SAINT MARCEL. 
 
 
Voici la liste des candidats retenus à l’issue de la formation : 

 

NOM PRENOM CLUB 

BOUAYDA Adame CHALON ACF 
CHTITI Karim CHALON ACF 

LAMY Maël SORNAY 
NAJJARA Borhene CHALON ACF 

PILLON Jason SAGY 
TURPIN Oscar BUXY 

SIBY Amadou GUEUGNON FC 
GROS Benjamin CHATENOY LE ROYAL 

JOACHIM Paul Louis ST MARCEL 
MANGOUCHI Abdelkader CHALON ACF 

MARIA Nesta ST MARCEL 
REBORA Cyril LESSARD EN BRESSE 

SAADANI Yassine ST MARCEL 
TARTARIN Axel LESSARD EN BRESSE 

TAMAREL Florian FRANGY 
WADE Omar GUEUGNON FC 

MERCEY Evan ST MARCEL 
GINES Mathys MELLECEY MERCUREY 
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À la suite de la validation de l’examen théorique par les candidats cités ci-dessus, les stagiaires seront 
observés pour la partie pratique sur un match de football à 11 à compter du 20 décembre 2025. 
 
 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel dans le délai de 7 jours devant la commission d’appel du 
district, en application des dispositions des articles 188 à 190 des règlements généraux et 40 du statut de 
l’arbitrage. 
 
 

Le secrétaire,          Le Président, 
Anthony GONCALVES        Jérôme LOREAU 

                             


